
Les conducteurs occasionnels de véhicules de société doivent-
ils être couverts par le contrat d'assurance ?

Réponse courte

Oui. Tout conducteur occasionnel doit être couvert par le contrat d'assurance du véhicule de société dès lors qu'il

conduit avec l'autorisation de l'employeur. Cette exigence découle de la loi modifiée du 16 avril 2003 relative à

l'assurance automobile obligatoire, qui impose que tout utilisateur autorisé d'un véhicule bénéficie de la

couverture. L'employeur doit s'assurer que cette couverture est effective et documentée.

Définition

Un conducteur occasionnel est un salarié qui utilise ponctuellement un véhicule de l'entreprise dans le cadre de

ses fonctions, sans que la conduite ne soit son activité principale. Il peut s'agir par exemple d'un salarié

remplaçant un collègue ou utilisant le véhicule pour une mission ponctuelle. Sa protection relève du régime de

l'assurance automobile obligatoire, non d'une définition inscrite dans le Code du travail.

Questions fréquentes

Les conducteurs occasionnels de véhicules de société doivent-ils être couverts par l'assurance ?

Oui, tout conducteur occasionnel doit être couvert par le contrat d'assurance du véhicule de société dès lors qu'il conduit avec
l'autorisation de l'employeur. Cette obligation découle de la loi modifiée du 16 avril 2003 relative à l'assurance automobile obligatoire.

Qu'est-ce qu'un conducteur occasionnel de véhicule de société ?

Un conducteur occasionnel est un salarié qui utilise ponctuellement un véhicule de l'entreprise dans le cadre de ses fonctions, sans que
la conduite ne soit son activité principale. Il peut s'agir d'un salarié remplaçant un collègue ou utilisant le véhicule pour une mission
ponctuelle.

Que risque l'employeur si un conducteur occasionnel n'est pas couvert par l'assurance ?

L'absence de couverture d'assurance expose l'employeur à des sanctions pénales et administratives, ainsi qu'à l'engagement de sa
responsabilité civile en cas d'accident. Cette situation constitue une infraction lourde selon la loi sur l'assurance automobile obligatoire.

Quelles sont les obligations de l'employeur pour les conducteurs occasionnels ?

L'employeur doit inclure les conducteurs occasionnels dans la couverture d'assurance, vérifier la validité de leur permis de conduire,
garantir la conformité technique des véhicules et documenter chaque autorisation de conduite dans un registre.

Conditions d’exercice

L'employeur doit veiller à ce que les conducteurs occasionnels soient inclus dans le champ de couverture de

l'assurance automobile. Il doit aussi vérifier la validité du permis de conduire des salariés autorisés et garantir que les

véhicules sont en conformité technique. L'absence de couverture constitue une infraction lourde et expose

l'employeur à des sanctions.
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Contrat d'assurance : couverture obligatoire de tout conducteur autorisé.

Vérification du permis : obligation de contrôle périodique.

État du véhicule : conformité et entretien régulier.

Autorisation claire : traçabilité de l'autorisation donnée au salarié.

Modalités pratiques

La bonne gestion des conducteurs occasionnels repose sur des procédures écrites et un suivi administratif.

L'employeur doit documenter chaque autorisation, conserver un registre et contrôler régulièrement la validité des

documents.

Registre des autorisations : mise à jour systématique.

Vérification permis : contrôle périodique des conducteurs.

Procédure interne : demande et attribution des véhicules.

Suivi documenté : traçabilité de l'utilisation.

Gestion des accidents : protocole d'urgence défini, en lien avec la responsabilité en cas d'accident.

Pratiques et recommandations

Il est conseillé d'intégrer dans la car policy de l'entreprise des règles spécifiques aux conducteurs occasionnels, ainsi

qu'un rappel des obligations d'assurance et de sécurité. Des actions de sensibilisation permettent de limiter les

risques.

Politique écrite : règles de conduite et d'utilisation.

Formation sécurité : sessions régulières de sensibilisation.

Contrôles préventifs : état technique des véhicules.

Kit sécurité : obligatoire dans chaque véhicule.

Archivage : historique des autorisations et interventions.
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Cadre juridique

Référence Objet

Article 2 de la loi du 16 avril 2003 Obligation d'assurance de tout véhicule circulant au Luxembourg

Article 12 de la loi du 16 avril 2003 Extension de la couverture à tout conducteur autorisé

Article 15 de la loi du 16 avril 2003 Sanctions en cas de défaut d'assurance

Article L.312-2 du Code du travail Obligation de formation à la sécurité

Article L.314-4 du Code du travail Responsabilité de l'employeur en matière de sécurité

Un conducteur occasionnel non couvert expose l'employeur à des sanctions pénales et administratives et engage sa responsabilité

civile en cas d'accident. La documentation des autorisations et la vigilance sur la couverture d'assurance sont donc essentielles.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_312-2
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_314-4

